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 Les principales activités qu’il conduit relèvent 
des domaines de :

 -Prévention

 -Surveillance, gardiennage

 -Filtrage, palpation

 -Secours à personne

 -Equipier de première intervention (incendie)
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 être âgé de 18 ans

 Avoir un casier judiciaire vierge Carte provisoire 
ou Préalable(B2) CNAPS

 être de Nationalité Française ou Européenne 
(pour les personnes de Nationalité hors UE, avoir 
une carte de séjour en conformité) minmum 
5ans

 Savoir lire, écrire et parler le Français , niveau 3°

 Mobilité de préférence B1 référence
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 DUREE TOTALE de la formation : 175 mini 
heures plus un jour d’examen

EN

  face à face théorie -pratique
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 MODULE : REGLEMENTATION

 ATTESTATION: EPI/SST/PALPATION

 MODULE: GESTION CONFLIT

 MODULE: SPORTIF

 MODULE:RECREATIF

 ENTREPRISE ou VISITE optionnel 

 PALPATION

 Gestion de conflits

 Terrorisme

 Industriel 

 EXAMEN

Version 04/2024 centre canin



 L'agent de prévention et de sécurité privée assure la surveillance ou la gardiennage des biens et des personnes. 

Il est chargé d'assurer, dans le respect de la législation et de la réglementation en vigueur, dans le respect des 

consignes, les missions de prévention, de surveillance et de protection des biens et des personnes. Il prévient, 

détecte les anomalies, les intrusions, alerte, et gère les incidents. Il assure les premiers secours aux personnes.

 L’APS, intégré à une équipe et sous les ordres de sa hiérarchie, exerce les fonctions suivantes :

• 1- Accueil

o Réaliser un accueil de visiteur

o Renseigner et orienter le visiteur

o Contrôler dans le respect des consignes les entrées et sorties

• 2- Gestion d’un poste de sécurité

o Gérer un poste de sécurité doté de systèmes de contrôle, de communication et d’alarmes (alarmes 
techniques - incendie -intrusion).

o Maîtriser la gestion des badges, clés et autres systèmes gérées par le PC.

o Renseigner la documentation de traçabilité.

o Gérer des appels téléphoniques entrants et sortants.

o Utiliser des moyens « radio » de communication.

o Contrôler et gérer le matériel mis à disposition
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• 3- Protection de sites

o Réaliser des circuits de vérification (rondes).

o Identifier et de décrire des individus dans le cadre d’une enquête.

o Détecter des anomalies durant la ronde.

o Intervenir sur un incident suite à détection humaine ou électronique.

o Utiliser les moyens techniques mis en place pour la protection contre le vol en magasin, sur site industriel, tertiaire, ...

o Identifier un individu ou un groupe ayant commis une infraction, un délit, ... (voleur, intrus, ...)

o Détecter leur méthodologie.

o Appréhender et maîtriser un individu suspect.

o Prévenir et gérer une situation conflictuelle, y compris dégradée, agir en cas de nécessité, gérer son stress.

o Effectuer une palpation de sécurité ou une inspection visuelle des bagages.

o Assurer la protection incendie par la gestion d’alarmes et l’intervention

• 4- Assistance à personnes

o Maîtriser les gestes de secourisme nécessaires à une première intervention.

o Réaliser l’appel d’alerte aux secours

o accueillir et orienter les secours

• 5- Information

o Rédiger un rapport d’anomalie

o Rédiger un compte rendu

o Se servir des moyens électroniques
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o Rédiger une main courante

• 6- Prévenir et agir en cas de situation terroriste

o Comprendre les enjeux, la situation, les mesures prises, les niveaux d'alerte, ...

o Prévenir et alerte les forces de l'ordre

o Agir en cas d'attaque terroriste

o Pratiquer le secourisme tactique

 Compétences attestées :

 Les compétences attestées sont celles d'agent de prévention et de sécurité.

 Un seul bloc de compétences du fait qu'il s'agit d'un métier réglementé. ce bloc de compétence pourra être 

apprécier lors de la candidature à la certification "maître-chien en sécurité privée" déposée.

• Agir avec professionnalisme en qualité d'agent de prévention et de sécurité

• Gérer les premiers secours

• Gérer les risques : incendies, industriels, ...

• Justifier de ses actions dans le cadre légal

• Informer, communiquer, appliquer les consignes et utiliser outils mis à dispositions

• Gérer les conflits et les situations dégradées, agir en cas de nécessité.

• Exécuter ses missions de surveillance en effectuant des rondes, en tenant le poste de sécurité, en effectuant 
des contrôles d'accès, ...

• Pratiquer avec la TLS et la Vidéosurveillance

• Intervenir en événementiel et effectuer des palpations et inspection visuelles de bagages

Prévenir les risques terroristes : alerter et secourir
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 :

 Mises en situations professionnelles reconstituées – Questionnaires QCU.

 Jury : La composition du jury garantit son impartialité. Les membres du jury sont 
au nombre de 3 minimum : 

• 1 membre appartenant au collège salarié, justifiant a minima, de deux années 

d’exercice professionnel dans le domaine de la prévention et de la sécurité des biens 

et des personnes (ancienneté de 2 ans en sécurité privée).

• 1 membre appartenant au collège employeur, justifiant a minima, de deux années 

d’exercice professionnel de la prévention et de la sécurité des biens et des 

personnes (preuve d’existence de la société de gardiennage de plus de 2 ans pour 

les jurys employeurs).

• 1 autre membre disposant des compétences pratique en sécurité privée pour 

apprécier les situations pratiques.
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N° Épreuve Nature Durée Ecrit sur table et 

repechage oral

N°

UV1 Réglementation
Écrit

Oral
1h30 min Epreuve sur table UV1

UV2

Prévention et 

lutte contre la 

malveillance et

Palpation 

Pratique

 orale
15min scénarii UV2

UV3

Prise en charge 

d’une mission et 

intervention 

professionnelle

Pratique 15min scénarii UV3

UV4
Communication 

professionnelle
Pratique Écrit 15 min

Scénarii message 

d’alerte et rapport
UV4

EPREUVES pour la certification tous les UV sont à acquérir

Version 04/2024 centre canin


	Diapositive 1 APS: Agent de prévention et de sécurité - N°RNCP37035/      
	Diapositive 2 ACTIVITES
	Diapositive 3 Pré-requis à l’entrée en formation 
	Diapositive 4   PROGRAMME DE FORMATION  AGENT DE SECURITE 
	Diapositive 5 LES MODULES
	Diapositive 6 Activités visées : 
	Diapositive 7
	Diapositive 8
	Diapositive 9 Modalités d'évaluation 
	Diapositive 10

